
 

Discours de M. Koïchiro Matsuura, Directeur général de l’UNESCO, 
à l’occasion de la cérémonie de signature 
de l’Accord portant sur le renforcement 

des ressources humaines 
dans le système éducatif Togolais 

UNESCO, le 6 juillet 2007 

Monsieur le Recteur-Chancelier des Universités du Togo, Représentant du Togo  

au Conseil exécutif 

Monsieur l’Ambassadeur, Délégué permanent du Japon auprès de l’UNESCO, 

Monsieur le Chargé d’Affaires a.i, à la Délégation permanente du Togo  

auprès de l’UNESCO, 

Messieurs les membres de la délégation togolaise, 

Mesdames et Messieurs, 

Je suis heureux de me trouver ici parmi vous, à l’occasion de la signature du plan 

d’opération de la 2e phase du projet de renforcement des ressources humaines 

dans le système éducatif togolais. 

Je me réjouis tout particulièrement de la présence parmi nous de l’Ambassadeur, 

Délégué permanent du Japon dont le pays a, grâce à la mise à disposition de fonds 

extrabudgétaires, permis d’aboutir à cette deuxième étape importante, qui fait suite 

dans le même domaine, à un premier projet achevé avec succès l’année dernière, 

grâce également à l’appui financier du Japon.  

L’UNESCO est extrêmement reconnaissante pour ces généreuses contributions. 

Le projet, objet de l’accord dont nous procéderons tout à l’heure à la signature, fait 

suite à la visite mémorable que j’ai effectuée au Togo du 12 au 14 février 2007 et, 

au cours de laquelle j’ai pu mesurer l’ampleur des besoins en matière éducative et 
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les pas déjà franchis par le pays. Il vise à l’amélioration de la formation du 

personnel enseignant à tous les niveaux, l’amélioration des structures 

d’encadrement et de gestion des enseignants et met en particulier l’accent sur la 

gestion de la formation continue et de l’enseignement technique et professionnel. 

Les principales activités du projet étant centrées sur la formation des enseignants 

pour la petite enfance, le primaire et le secondaire, ce projet s’insère donc tout 

naturellement dans les priorités de l’UNESCO en matière d’éducation et permettra 

au Togo, j’en suis persuadé, de poursuivre sa marche vers la réalisation des 

Objectifs de Dakar et ceux du Millénaire. 

Ce projet est la manifestation de la mise en œuvre du communiqué conjoint que j’ai 

signé avec le Premier Ministre togolais, à l’issue de ma visite officielle dans ce 

pays. La création d’une Chaire UNESCO à l’Université de Kara, vœu cher au 

Président de la République, fera, pour sa part, l’objet d’un examen attentif par 

l’UNESCO.  

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Les ressources humaines constituent la base du développement durable. Aussi, le 

renforcement de leurs capacités au sein d’institutions nationales est-il le gage de 

leur meilleure adaptation aux besoins nationaux et de leur bonne insertion dans les 

structures locales de développement. Bien que les besoins soient multiples et 

divers en matière d’éducation dans ce pays, le gouvernement togolais et l’UNESCO 

ont choisi de s’engager avec l’aide du gouvernement japonais, au renforcement des 

structures existantes et à la formation des enseignants.  

Avant de conclure, permettez-moi de remercier le Professeur Johnson pour sa 

contribution active au sein du Conseil exécutif de l’UNESCO et pour le 

renforcement de la coopération entre l’UNESCO et le Togo. 

Je souhaite que ce nouvel accord puisse accompagner l’engagement du Togo et sa 

ferme détermination à réussir le pari de l’éducation. 

Je vous remercie.  
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